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Attribution des logements sociaux : 
Pourquoi la Commission européenne doit-elle changer la donne ? 

Audition publique – 30.10.2012 09h30 – 13h00 – salle VM3 
 

Projet de programme 
 
9h00-9h30  Enregistrement 
 
9h30-9h40  Accueil et introduction 
 
 M. Raymond HENCKS, rapporteur du CESE sur "Les enjeux d'une 

définition du logement social" 
 
9h40-10h00  Audition publique: 1re partie 
 
 Modérateur: M. Laurent GHEKIERE, expert du rapporteur du CESE 
 
 Orateurs: 
 État du droit: cadre juridique de l'erreur manifeste de qualification de SIEG 

par un Etat-membre.: introduction par M. Stéphane RODRIGUES, maître 
de conférences à l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

 
 Cas concrets de contentieux communautaires 

10h00-10h15 − Pays-Bas par M. Freek OSSEL, Adjoint au Maire d’Amsterdam en 
charge du logement  

10h15-10h30 − Suède par M. Kurt ELIASSON , PDG de l’Association suédoise des 
Sociétés communales de logement, Président de Housing Europe  

10h30-10h45 − France par M. Thierry BERT , Délégué général de l’Union sociale pour 
l’habitat  

 
10h45-11h15 Débat, questions-réponses 
 
 Audition publique: 2e partie 
 
 Modérateur: M. Laurent GHEKIERE, expert du rapporteur du CESE 
 
11h15-11h30 Le point de vue des opérateurs concurrentiels 

M. Michael MacBRIEN, Directeur général de la Fédération européenne de 
la propriété immobilière  

 
11h30-11h45 Le point de vue des locataires 

Mme Barbara STEENBERGEN, Secrétaire générale de l’Union 
Internationale des Locataires 
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11h45-12h05 M. Joaquim ALMUNIA , Vice-président de la CE, Commissaire à la 

concurrence. 
 Réactions et justification de la pratique décisionnelle de la CE en matière de 

qualification d'erreur manifeste du service public du logement social  
 
12h05-12h50  Débat, questions-réponses 
 
12h50-13h00 Conclusions de l'audition 
 M. Raymond HENCKS, rapporteur du CESE sur "Les enjeux d'une 

définition du logement social" 
 
13h00  Fin de l'audition publique 
 
13h00-14h30 Déjeuner offert par le CESE, Brasserie van Maerlant. 
 
 
L'interprétation sera assurée de et vers l'anglais, le français et l'allemand. 
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